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—	un	montant	maximal	de	1	125	000	$	pour	financer	les	
activités de lutte contre le commerce illicite de cannabis, 
d’alcool et de tabac du Directeur des poursuites crimi-
nelles et pénales au sein des comités ACCES cannabis, 
ACCES alcool et ACCES tabac .

Le greffier du Conseil exécutif,
YveS oueLLet

78337

Gouvernement du Québec

Décret 1603-2022, 17 août 2022
ConCernant la désignation du ministre de la Santé 
et	des	Services	sociaux	afin	de	lui	permettre	de	porter	
au débit du Fonds de lutte contre les dépendances 
la somme maximale de 47 030 000 $, pour l’année  
financière	 2022-2023,	 pour	 la	 mise	 en	 œuvre	 de	
mesures liées à la prévention de l’usage de substances 
psychoactives,	du	jeu	pathologique	et	d’autres	formes	
de	dépendance,	de	même	qu’à	la	lutte	contre	les	méfaits	
qui s’y rapportent

attendu que, en vertu de l’article 23 .30 de la  
Loi sur la Société des alcools du Québec (chapitre S-13), 
est constitué, au ministère des Finances, le Fonds de lutte 
contre les dépendances;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	3°	de	l’arti- 
cle	23.30	de	cette	loi,	ce	fonds	est	affecté	à	la	prévention	de	
l’usage de substances psychoactives, du jeu pathologique 
et	d’autres	formes	de	dépendance,	de	même	qu’à	la	lutte	
contre	les	méfaits	qui	s’y	rapportent;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle	23.32	de	cette	loi,	pour	la	réalisation	et	le	financement	
des	fins	prévues	au	paragraphe	3°	de	l’article	23.30	de	cette	
loi,	un	ministre	désigné	conformément	à	l’article	23.33	de	
cette loi peut porter au débit du Fonds les sommes prévues 
par le décret qui le désigne;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 23 .33 de cette loi, lorsque les activités d’un ministère 
permettent la mise en œuvre de mesures liées à la pré-
vention de l’usage de substances psychoactives, du jeu 
pathologique	ou	d’autres	formes	de	dépendance	ou	à	la	
lutte	contre	les	méfaits	qui	s’y	rapportent,	le	gouverne-
ment peut, sur recommandation conjointe du ministre 
des Finances et du ministre responsable de ce ministère, 
désigner	ce	dernier	afin	de	lui	permettre	de	porter	des	
sommes au débit du Fonds;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 23 .33 de cette loi, le décret de désignation doit préciser 
l’utilisation de ces sommes ainsi que le montant maximum 
qui pourra être porté au débit du Fonds pour chacune des 
années	financières	pendant	lesquelles	il	sera	applicable;

attendu que les activités du ministère de la Santé 
et des Services sociaux permettent la mise en œuvre de 
mesures liées à la prévention de l’usage de substances 
psychoactives,	du	jeu	pathologique	et	d’autres	formes	de	
dépendance,	de	même	qu’à	la	lutte	contre	les	méfaits	qui	
s’y rapportent;

attendu qu’il y a lieu de désigner le ministre de 
la	Santé	et	des	Services	sociaux	afin	de	lui	permettre	
de porter au débit du Fonds de lutte contre les dépen-
dances la somme maximale de 47 030 000 $, pour l’année  
financière	2022-2023,	pour	la	mise	en	œuvre	de	mesures	
liées à la prévention de l’usage de substances psychoac-
tives,	du	jeu	pathologique	et	d’autres	formes	de	dépen-
dance,	 de	même	 qu’à	 la	 lutte	 contre	 les	méfaits	 qui	 
s’y rapportent;

iL eSt ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances, du ministre de la Santé 
et des Services sociaux et du ministre délégué à la Santé 
et	aux	Services	sociaux	:

que le ministre de la Santé et des Services sociaux soit 
désigné	afin	de	lui	permettre	de	porter	au	débit	du	Fonds	
de lutte contre les dépendances la somme maximale de  
47	030	000	$,	pour	l’année	financière	2022-2023,	pour	
la mise en œuvre de mesures liées à la prévention de 
l’usage de substances psychoactives, du jeu pathologique 
et	d’autres	formes	de	dépendance,	de	même	qu’à	la	lutte	
contre	les	méfaits	qui	s’y	rapportent,	selon	la	répartition	
et	pour	les	fins	suivantes	:

— un montant maximal de 3 000 000 $ pour augmenter 
le	financement	du	programme	Aide	financière	aux	res-
sources d’hébergement en dépendance;

—	un	montant	maximal	de	7	000	000	$	pour	bonifier	le	
continuum de services en dépendance pour les personnes 
en situation d’itinérance;

—	un	montant	maximal	de	22	000	000	$	pour	le	finan-
cement du Programme d’aide aux joueurs pathologiques;

—	un	montant	maximal	de	3	330	000	$	pour	financer	
des services d’accompagnement en logement transitoire et 
permanent pour stabiliser la situation résidentielle de per-
sonnes en situation d’itinérance ou à risque de le devenir;

© Éditeur officiel du Québec, 2022

https://www.quebec.ca/droit-auteur
lapdi05
Texte surligné 



6038 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 septembre 2022, 154e année, no 36 Partie 2

—	un	montant	maximal	de	9	000	000	$	pour	financer	
des services d’hébergement d’urgence pour les personnes 
en situation d’itinérance dans les régions de Montréal et 
de Gatineau;

— un montant maximal de 2 700 000 $ pour rehausser 
le	financement	des	services	d’hébergement	en	dépendance	
chez les jeunes .

Le greffier du Conseil exécutif,
YveS oueLLet

78338

Gouvernement du Québec

Décret 1604-2022, 17 août 2022
ConCernant la désignation de la ministre de la 
Sécurité	 publique	 afin	 de	 lui	 permettre	 de	 porter	
au débit du Fonds de lutte contre les dépendances 
la somme maximale de 48 615 000 $, pour l’année  
financière	 2022-2023,	 pour	 la	 mise	 en	 œuvre	 de	
mesures	liées	à	la	lutte	contre	les	méfaits	qui	se	rap-
portent à l’usage de substances psychoactives, du jeu 
pathologique	ou	d’autres	formes	de	dépendance

attendu que, en vertu de l’article 23 .30 de la  
Loi sur la Société des alcools du Québec (chapitre S-13), 
est constitué, au ministère des Finances, le Fonds de lutte 
contre les dépendances;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	3°	de	l’arti- 
cle	23.30	de	cette	loi,	ce	fonds	est	affecté	à	la	prévention	de	
l’usage de substances psychoactives, du jeu pathologique 
ou	d’autres	formes	de	dépendance,	de	même	qu’à	la	lutte	
contre	les	méfaits	qui	s’y	rapportent;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle	23.32	de	cette	loi,	pour	la	réalisation	et	le	finance-
ment	des	fins	prévues	au	paragraphe	3°	de	l’article	23.30	
de	cette	loi,	un	ministre	désigné	conformément	à	l’arti- 
cle 23 .33 de cette loi peut porter au débit du Fonds les 
sommes prévues par le décret qui le désigne;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 23 .33 de cette loi, lorsque les activités d’un ministère 
permettent la mise en œuvre de mesures liées à la pré-
vention de l’usage de substances psychoactives, du jeu 
pathologique	ou	d’autres	formes	de	dépendance	ou	à	la	
lutte	contre	les	méfaits	qui	s’y	rapportent,	le	gouverne-
ment peut, sur recommandation conjointe du ministre 
des Finances et du ministre responsable de ce ministère, 
désigner	ce	dernier	afin	de	lui	permettre	de	porter	des	
sommes au débit du Fonds;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 23 .33 de cette loi, le décret de désignation doit préciser 
l’utilisation de ces sommes ainsi que le montant maximum 
qui pourra être porté au débit du Fonds pour chacune des 
années	financières	pendant	lesquelles	il	sera	applicable;

attendu que les activités du ministère de la Sécurité 
publique permettent la mise en œuvre de mesures liées à 
la	lutte	contre	les	méfaits	qui	se	rapportent	à	l’usage	de	
substances psychoactives, du jeu pathologique ou d’autres 
formes	de	dépendance;

attendu qu’il y a lieu de désigner la ministre de 
la	Sécurité	publique	afin	de	lui	permettre	de	porter	au	
débit du Fonds de lutte contre les dépendances la somme 
maximale	de	48	615	000	$,	pour	l’année	financière	2022-
2023, pour la mise en œuvre de mesures liées à la lutte 
contre	les	méfaits	qui	se	rapportent	à	l’usage	de	substances	
psychoactives,	du	jeu	pathologique	ou	d’autres	formes	de	
dépendance;

iL eSt ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de la ministre de la 
Sécurité	publique	:

que la ministre de la Sécurité publique soit dési-
gnée	afin	de	lui	permettre	de	porter	au	débit	du	Fonds	
de lutte contre les dépendances la somme maximale de  
48	615	000	$,	pour	l’année	financière	2022-2023,	pour	la	
mise	en	œuvre	de	mesures	liées	à	la	lutte	contre	les	méfaits	
qui se rapportent à l’usage de substances psychoactives, 
du	jeu	pathologique	ou	d’autres	formes	de	dépendance,	
selon	la	répartition	et	pour	les	fins	suivantes	:

—	un	montant	maximal	de	13	955	000	$	pour	financer	
les activités de lutte contre le commerce illicite du can-
nabis par le comité ACCES cannabis;

—	un	montant	maximal	de	11	800	000	$	pour	finan-
cer les activités de lutte contre le commerce illicite du  
cannabis par la Sûreté du Québec au sein du comité 
ACCES cannabis;

—	un	montant	maximal	de	3	270	000	$	pour	financer	les	
activités de lutte contre le commerce illicite de boissons 
alcooliques par le comité ACCES alcool;

—	un	montant	maximal	de	2	730	000	$	pour	financer	les	
activités de lutte contre le commerce illicite de boissons 
alcooliques par la Sûreté du Québec au sein du comité 
ACCES alcool;

—	un	montant	maximal	de	1	725	000	$	pour	financer	les	
activités de lutte contre le commerce illicite de boissons 
alcooliques par la Régie des alcools, des courses et des 
jeux au sein du comité ACCES alcool;
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